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_ Rééithhhiitirem ET MRER
| st 2e RAR ONE D DR BAS SE eur ne
De la Conference faite àRuel, Par Meffieurs les Deputez du Parlement,

Chambre des Comptes, & Cour des Aydes, enfemble ceux dela Ville,

LCD Jesdyquatriefme Mars1649. F1

ES Deputez pour la Conferance de la paix des
f; ÿ Compagnies Sogueraines, & ceuxde la Viile

re s'eftans toustrouuezfur lesneuf heures du ma-

ie tinaulogis deMr.leP.Prefidentau uôbre de22;

12) Scauoir, 13 du Corps duParlemenrcrois de la

S% Chambre des Compres, trois de laCourdesAys

& des,& trois de la Ville, entre neuf& dix en font

fortis pourallerà Ruel, au lieu deftiné pourla-

dite Conferance,lefquels ont pafé par la porte S. Honoré. où ils

furent arreftezaumoins deux heuresen forrant par lesbourgeois
quieftoient de garde ce iour'là; Lefquels vifiterent tous lesCha-

riots& bagages defditsDeputez. dontceux quieftoient paffez les
Ponsaccompagnez de laCompagnie desGardes de Monfieur

Je Prince de Conty auec leur Cornetre, attendirent Îles autres

quieftoientderriére jufqu’au dernier hors1a Ville,entre laditepor-

ze & celle de la Conference ou la Monfieur Saintot Maiftredes Ce.
remonies vint les trouueraueclta Compagnie desGardes de Mon-
#ieurle Marefchal de Grammont quieftoient au bout du Bourgle
Reine, pour les efcorteriufqu’a Ruel.auff-roît les Gardesdu fieur

Prince de Conty s’en rerournérent à Paris,& furentconduitsainfi

auecautre efcorre quiles vient joindre au bois de Bologne, audit

lieudeRuel;oùilsarriuerent furlestrois heures, &en entranthors

Îa porte leditfieur Saintotleur dit & nomma à chäcun les Logis
qui leur auoiteftémarqué par les Fouriers cu Roy,ou ilsfurent
.tous,&peu apres ledit fisurSaintot alla trouuerMôfeur le Premier

_P.qui eftoit logé au logis de MonfieurCroifelGarde-Roolle dela

GrandeChancellerie,quiluy dit en prefencedecinq de Meffieurs
quieftoient pour lors auec luy, que Mr. lé Duc d'Orleansatren-
doitles Deputez pour commancer laConferance quifeferoirauec
Juy,mr.lePrince, Monfieut leCardinal, MonfieurleChancelier8

JesautresduConfeil,queMr.lePrince {eroit âla gauche,& \eParles

,mét&les autres côpagniesenfuite: Mr.le premierP.dit qu'il voyoïe

A'accord deuxdificultezencelte propoñtion,l'vnepo%laperion
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ne duCard. & l'autre pourlaféance qu'ilalloitaffamblerMeffieuts:
les Deputez de courtes lesCompagnies pour en deliberer, lefquels

s'aflamb'érent chez mondir fieur le premier Prefid. qui prirfeance

a maindroiteaudeffous de luy: Mefieurs les Prefidens de mefmes,

le Coigneux, & de Nefmond:; & en fuire. d'eux eftoient Morfieur:

Nicolay; premierPrefidentdela Chambre des Comptes, & mon-
fieur Briçonner,maiftre desRequeftes, mr. melnardeau,monfieusle
PrefidentViole, mr! de Longueil,mr. Bitault &de la Nauue ;&au
-deffousde mondit fiéur Amelot premier prefidenr de la Courtes
Aydes,ur le Fèvre, Mr.le Coc,Mr. Palüau, & en fuite eftoieneles

autresDeputezdelaChambre des Comptes, Courdes des Aydes,

& de i Hoft:lde Ville. Monfieur le premier prefident à commencé
ademander l'avis par Mr. Briçonner.& tous les autre Dépuütez cy-

deflus, & à finy par Meffeursles Prefidens Amelor,Nicolay, & pre.

fidensdu parlement, Ceq'uayant eftéfairainfiil futrelolu qu'on
diroit auditfieurSaintot quela Conpagvnie ne pouuoit’entrer en
Conferenceauec leditCardinal, Sur ce ledit fieurSaintoteftantre-
uenu dir que la R-yne defiroir qu'il yfuft,&que l'ayant choifi pour’
deputé,leparlemét nedeuoitle trouuer mauuais,puifque PG n'em-

pefchoir pasquerouscesDeputezne fuient à la Côférence,&que
cen oftoit pointaux fujetsa donner.la loya fonSouuerain,êtqu'on
euftà declarer fi l’on n'entendoir pas qu’il y fuft, auquelcas,Mon-
déigneur le Ducd'Orleans s'enrerourneroit à Saint Germain.
Les Deputez prévayans que certe refponfe alloit à la ruprurede:
Ja Conference prierentleditfieurSaintor d'aller dire à Mr. le Düc
d'Orleans qu'il trouua bon quel'afflemblée lui rendicfésdebuoirs, .
& que deux.d’icelle l'informeroient des raifons pour lefquelles la
Côference ne pouuoiteftre faite auec ledit Card. Mr.leDucd'Or
leans mädir quiln'eftoit point venupourreceuoir descôplimens:
qu'ileftoit.venupour donner la paix à la France, & que celà pou-
uoireftre fair.en demie-heure, qu’il faloir que le Cardinal fuft à la.
Conference, lesDepurez luymAdérent qu’il ne pouuoientie con-
fentir&.quilleprioient de rrouuer bon que deuxde Meffieurs lüy.
ffencenten:rentlesmotifs del'affamblée: Mr.le Tellier fut-en-
uoyédefa partpourapprendreces morifs & lès demander& Mon
fieurlePre. P.qui luy dir qu: ”Affamblée ne lé pouuoit admertre :

uy que ce faifoic la Conference,ledit fieur le Tellier dit : que

& l'Aflamblée encendoit ledit Cardinal. ne. fus point ad+er ee ot teMeEu st vom Gare nd
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mis à {a Conference; Qu'il auoit charge de monditfieur 1e DucdOrleans de qu'il s'en fetourneroit à S. Germain, & que lefditsDeputez pouuoient s'en retourner À Paris, & repara cela par troisfois, & ff retira, difancque Monficuralloitmonteren carofle. Les_ Deputezrefousaufi des’en retourner à Paris le lendemain, & de-mandefent efcorte pour cela , &chacun fe retira chezfoy.Le lendemain Vendredy eftans Jeuez » ils donnerent ordre dechargeileur bagage, & allerent à la Meffe au retour de laquelieils -s’aflemblerent touschez Monfieurle premier Prefident,où fut pro-poféque Monfieurne s’en eftantpointalle, il yauoit apparence decroire de l'efperance de renoïüerla Conference n'eftoit pasperduë,& fur cela chacun mir des propofitions en auant, für lefquellescomme on commençoit à deliberer, vint Lefieurde Termes à laporte de lachambre, qui demandaà parler à Monfieurle Prefidentde Mefmes, qui dit que fon Alteffe Royale defiroit parler à Mon-fieur le premier Prefidene, &à luy enfüuite : dequoy hemisen delisberation s'ils y deuoient aller, & fut artefté par l'aflemmblée qu'ilsiroient pour entendre ce que fadite A. R. auoità leur dire.L’apprefdinée l'Afflemblée éftant continuée chez Monfieur lepremier Prefidene, il leur dit que pour obuier à la difficulté que lon:faifoitd'admettre le Cardinal lonpropofoitdedonner deux De-putez de la part dela Reyne, & deuxde la part del Affemblée, quidans vne chambre particuliere du logis defon AR. quieftle Cha-fleau , confereroient furles propoñitions qui eftoientàfaire depart.& d'autre, & rapporteroientaufi aux Deputez de part & d'autrece quiauroit efte propolepour en deliberer, &en porter larefpon-Ceaux mefmes Deputez , qui feroicnt lesvns dans vne Chambre:dudit Chaftcau,& lesautresdans vne autre. Cüme cette propofi-tion s’alloit mettre en deliberation., eft furuenu la Lettre de Fvn de\Meffieurs du Parlement, laquelle a vn peu furpris l'aflemblée, ap-prenant que l’on n’auoit point eu‘de bledàParis. Lapropolitiondeliberée ,a efté arreftéque l'on'fe tranfporteroi@chez fon A.R.
é mmeroitdes Deputez pour

ns: e aflembléc feroit au logis deMonfieur le premier Prefident ;que les Deputezd'icelleiroientauChafteau le iourfuiuant & autres de la Conference » & rappor-troient à l'Afflembléeau loois dudit fieur premier Prefidenr, &qu'ils confereroient ,.& que pour la premiere fois que l'on alloit- 
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chez fon A.R. l'onentréroit en Conference, & que l'on ne parle-

roitque d’auoir les bledspromis pour leMercredy, Ieudy Vendre-

dy, & Samedy, Aufli-toft la refolution prife, nousnous fommes |

tranfportez au Chaftean, où Monfieur le premier Prefidenta fait

vnpetitdifcours tout de bou à Monfieurle Duc d’Orleans, Mon-

ficurle Prince, Monfieur le Chancelier, Monfieur de la Milleraye,

monfeurle Tellier , Monfieur la Riuiere, Mmonfieur de Brienne &

le Cardinal , vn peu éloigné proche dela cheminée, qui font les

Députez de la Conference. Le compliment fait , nous auons laiffé

{onAR dansfachambre,& fommes paflez par vneoùles Deputez

de part & d'autre fe deuoient aflembler, & de laenvneautre où

nous deuions eftre. Làeftantaflis,onanommé pour peputez pour

la Conference , pour le premier 1our Monfieur le Prefident le

Coigneux,& monfeurle Prefident Violle,fur ce quele fieur Sintot

eftvenunous dire que monfeurle Chancelier & monfieur de Tel-

liereftoient nommez par fon A. R. Aufli-roft les fieurs Prefidens le

Coigneux& Violle, ont eu charge defe plaindre de l'inexecution

delapromeffe pour les bleds; & commeïls parioient, Monfieur de

Champlaftreux eftentré, porteur de Lettres du fieur Laifné Intan-

dant à Corbeil, lefquelles luy auoient efté baillées par monfieur

le Prince, par lefquelles onpretendoitiuftifier de la diligence faite

pour lefdits bleds: mais cette Lettre nenous iuftifioit rien de la de-

liuraifon. Apres plufieurs allés & venués, nousauonsobtenu qua-

tre-cens muids de bled pour lefdits quatre ivurs, moitié de Lagni,

moitié de Corbeil; & à cerre fin, tous pafleports ont efté ot

&c-misentre les mains d'vn des Efcheuins, pour y veiller & en don-

ner aduis de ceiourd’huy.Mais les cent muids de Mercredy ne nous
onteftéaccordez,quà la charge qu’à l'heure mefme nous receuriôs

leurs propofñtions , & baillertons les noftres pour en deliberer.

Pourtant au lendemain noftre propofition a efté l'ouuerture des
paffages pour toutes fortes de viures : Laleur a efté , que le Parle-

mentiroit à S. Germain faire fa fonétion pendant vn temps, apres

lequel le Roy le congediroit. Qu'il ne fe feroit: d'affemblée de
Chambre de troïs ans , que pour mercurialles receptions , qu’il

n’afifteroit à l’affemblée desChambres que ceux quiauroient vingt
ans de feruice, & que l’affemblèe ne feroit faite que par la refolu-
tion de la grand Chambre, Les peputez ont commis pour drefler
nos propolñtions, Meflieurs les Prefidensle Congneux, Violle, de
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Longueüil Confeiller , Paris maiftre des Comptes , Bragellonne

Confeilleren la Cour des Aydes,& Fournier Efcheuin.

Le Samedy à dixheures du matinMonfieur lepirRee Prefident

n’apointefte à la Conference à caufc de fa maladie : cela fut caufe

ue nousalafmesau Chafteau, & entrafmes enla Chambre de no-

fre affembléepar vnefcalier qui eft àl'entrée de laporre, fans eftre
veus que depeudeperfonnes&montant droit en noftreChambre.

Les pepurez ayant pris place , monfieur le Prefident de Mefme dit
quemonfeur le premier prefidentauoitenuoyé vne Lettre quive-

noitde la part demonfieur le Prefident de Bellievre , & auoit efte
apportée Vendredy au {oir par le fieur de la Roufiere , premier

Géntilhomme dela Chambre de monfieurle Prince de Conty ,&
ayant montré la Lettre elle fut par luy leué, & cftoiten ces termes.

Moser Re,

1lef midy , il n'y 4 point de bled arriuëêa Parwpar la riniere,€
nous iauons recew dufieur Laifné, nonplus que dufieur Leftot Efche-
uin, que despravez verbaux qui vous apprenentqu'il #'y 4pointdeM4.

Gains à Corbeil, Melun , ny Montereau, tel que l'en s'efloitimaginé,
que difficilement onpourratirerparcette riuiere les trois on quatre

cens muids de bledque nous deurions déja awoir receu , © comme certe
Aïticleeffnon feulement lepremier,mai lefondement de la Conferen-
ce,fansl'établifement duquel;@r l'execution de bonnefoy, l'on ne peut

_entreren ladifiufiond'aucune chofe. La Courma chargé de vous écrire
le mauvawñeffat auquelefcette affaire, afinqu'en effantaduerty, Gpar
vous Monfieur, Meffieurs les autres Deputez, ily foit pouruen. Nous
epperions ce matin receuoirdes ordresgeneraux ,pour laiffer arriuer en
cetteVille, nonfeulement les bleds ,mars aufi les autresgrains,chairs,
boss, fourmages, autres chofts neceffaires pour Saberpendant le
cours dela Conference,[ans qu'ilfutbefoin d'en recenoirenparticulier
chaque iour, @ queles ordresporta[fent celuy de laiffer arriver pour les
tros iourspaffez , nonfeulement les trois cens muids de Bled, maistoute
la quantitéque vous aurez arbitré, ce deuoir confomme chaque iour,
enfemble des autres danrées,dontnous attendons la liberté des paffa-
£ts stantparl'une quepar l'autre lesriuieres,&parla serre iljepou-
soitpour lafacilitéde les faire affembler. Nous efberons que vousnous
ferez auoirvnpaféport general pour ceux que nous chargerons de ce

x

 



 

    

; F
foin mefinepour vnde Mefieursles Conféillers,fi ls Cour iugeoit ne-
ceffaire de luy commettre. [l'vous plaira de pourueoir à La libertédu:
Commerced'icy à Ruel,pendantlaConferance@ demecroire.

MONSIEVR,

Voftre tres-humble, &tres-
obeyffantferuireur,

AParisce s. Mars 1649. BELLIEVRE,

Auffi-toft que la compagnie, fans deliberer, demeurad'accord
que les Deputezdu iour precedentiroient parler aux autres Depu-
tez pour ce pretendu de linexecution despromefles dubled , il fur
dit par eux que l'ordre auoit efté donnè, & que l’on le pouuoit exe-
cuter , & qu'ils eftoient près d’abbondant de donner nouueaux
ordres &nouueaux paffeports. Ce quiaefté donné en charge aux
Efcheuins pour y tenir la main : ce fait; ona leu les propofitions qui
auoient efté paffèes par Meflieurs lefdits Deputez fi deffusnommez
quieftoienten ces termes. R
Leurs Maieftez, fonttres-humblement fuppliez d'accorderdès à
prefentl’ouuerture des paffages pour toutes fortes deviures & dan-
rèes, comme auf la liberté du Commerce, l’vn &autre eftant ab-
folument neceflairc pour la conferuation de la capitale ville du:
Royaume. | in

Leurs Maicftez fontaufli tres-humblementfupliez pourparuenir
à la paix gencrale , de vouloir peputerperfonnage de probité, &
fuffifance, entre Icfquellesil leur plaira choifir aucuns Officiers de
fon Parlement.
Commeauf le retourduRoydans Paris ,eft ce qui peutcalmer

le plus les efprits , &retablir la tranquilitè publique : Leurs Ma-
icftez fonttres-humblementfuppliez d’honorer Parisde leurs pre-
fences aufli-toft que la Conferanceferaterminèe.

Etayant eftè deliberé ficlles eftoient trouuée bonne, ilapañle
tout d'vne voix qu'ouy, & aufli-toftonceftéportezaux Deputez
de l'autrecoftè, & puisonafairleéture des propofitionsdonnezde
la patt de fon Altefle Royale quieftoientencestermes, |
Le Roy ayanctransferé la fcience du Parlementde ParisàMon-

: targis:

 
     

 



D Se An 0 xtatgis;pour les raifonsqu’il à cy-deuant affez déclarées, & depuistrouué bon que lefdirs Officiers fe rendiffent dxs trois iours à SainæGermain pres fa perfonne;j pour y tenir {on li&, & fon Parlement; a majefté veut queladite tranflation-foit executée,&pourcét effe& donner toutes fortes d'afleurances pour les perfonnes,charges & biens defdits Officiers, lefquelsdemeureront.& feronela fonction de leur chargesprés la perfonne de Sa Majefté, jufques àce que paricelle en ait efté autrement ordonné, TRES.Qu'il ne fera faitaucuneafflembléesdes Chambres dudit Parlement pendant trois années fansla permiffion exprefle deSa Maje-Îté, fice n’eft pour les Mercuriales& receptions desOfficiers delaCompagnie, fans que efdites affambléesil puiffe eftre trairezd'au«tres affaires: & lefdite: trois années paflées, nul defdits Officiersdu?arlemét ne pourrafe trouuerefdiresafamblées qu’apres vingtannées deferuifle,&que lesChambres ne pourrôteftre aflambléespour quelque caufe que ce {oit, qu’ellen’airefté lugée legitime &.neceflaire par lacrand Chäbre,àlaquelle feule appartient ‘enjugerSurlefquelles ayantdeliberé, il a paflé tout d’vne voix que l’on yPouuoitenrendre, & cette refponceaefté ainfiportée aux Depu-:tez defonA.R. Auantquede cererirer ila efté dit que le fieurdela Rouffiere auffitoitfon arriuée auoit eu des Gardes, qu'il n'a-woit peudépoferla creance qu'il auoit vers leParlement &qu'il l’auoit fait logerchez mr. le Tellier, il à efté trouué a propos de de-mander qu'il eut liberté de venirexpofer faCréance,de faire plainve de ce qu'ilauoir eftéarrefté. Ledic fieur Tellier àditque leditfieur de la Rouffiére eftanthomme de cond: tion, pouuoiteftre ve-Du pour négotierautre chofes que le faié de fimple lettres, & queGeftoit la façon d'en vier ainf aux perfonnes de condition,que neantmoinsfil'ondefiroitl'entendre; que l’on le féroicvenir,& celàayantaftérefolu ledit fieur Saintot l'eftallé querir, &eftane- entré & bailléSéance derriére Mr. lePrefidentle Coigneux, i' :dit.qu'iln'auoitautrechofea direà laCôpaznie,quece qu'il auoir dita Mr. le Premier prefident, que c’eftoit pour le fait desbleds: Ce:fair on c'eftretiré. L'aprefdinée laCompagnie s’eft de recheftran.fportéeauChafteau en lamefme Cham Dre, ou eftantaffis pourati tendrelarefponfe de S. A.R. Sadite Altefle Royale, Mr.lePrince,.&Mr. leTellier font entrezà l'impourueudans laChambre,&SA.s’'approchantau milieu dela table eftautRose &lesau- 
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eresdemeurez debout &tefte nuëa dit qu'il auoir rendu refponfé

furnosdemandes,&qu’il auoit accordé ce qui luyauoir efté de-

mandé,& que nousne luy auions point fait de refponfe fur les fien-

nes,& que c’eftoit des longueursaffeétées; & qu'il nous venoit di-

re pour derniére refolution, que le Roy ce departoitde la tranfla-

tion du ParlementàS. Germain, & ce contentoit que le parlement

yallaften Corps, poury eftre tenu par leRoy fon lié de luftice, &

authorifer la Declaration quiferoitfaite,en cas que nous vouluf-

fions conclure lapaix, laquelle Declaration feroit concertéauec

nous, & ne contiendrois que ce dont nous tomberions d'accord:

queleRoy promettoitles trois ansde deHféces d’afflemblées a deux

ans, &cles vingtannées de feruice d’affifter aux aflamblces des Cha

bresa dixannées, & qu'ily auoir vn Réglement pour la Tournelle

dedeux ans deferuice qui pouueitdonnerexemple à celuy là: que

nouseufiensaluyenrendre refpunfe däs le lendemain bu: heu

zes, autrementqu'ils’eniroitàS, Germain; & que nos pafleports

feroient prefts pourretourner à Paris; qu'il proteftoit que nous fe-

rionsre{ponfable detousles malheurs quiarriueroient à laFrance,

fi nous nefatisfaifions à ce qu’il défiroit de nous. Mr. le Prem ierà

faidla mefme proteftation contre nous, Mr. le Prefident de Mef-

mesä refpondu fort genereufement, & en Subftancea dit,quela

Compagnieauoitfujer de remercier Sadice A. de la bonté qu’elle
auoit tefmoignée, lafupplioient delaicontinuer,& de ne pas croire

qu'elle eut'apportédes longueurs qui ne procedoient point de la

ÆpartdesDepurez:mais pluftoft de l'inexecution des prameffes que

on leurauoit données, n’y ayant eu aucuns viuresamenez à Paris

jufques àceiour. Mr.le Duc d’Orleans & Mr le Princeont inter-

sompu, & ont dit qu'ils n’eftoiét point marchandside bleds, & que

c’eftoitaflez d'auoirexpedié des paffeports pour cet effe& Mr. le

PremierdeMefmesä repartique pour la premiére propofitiô rou-
chant la tranflation du Parlement, il n’y en auoit point d'exemple:

.que s'il n'eftoit queftion que de fübmifons, le Parlement n'auoir

Aamaismanqué d'en rendre,& qu’il feroit rousjours prit de les

“fairecomme debons-& fidelsSuiers& Officiers. Pour la furféance

“des Affamblées,que cettepropofition fembloitcontraire à j'effa-

bliflement du Parlement, que qui difoir Parlement, difoit Con-

Æerence& Affamb lée : que lors.de la Ligue, Meffieurs des En
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Salique parl'Arreft qu'ilsauoientdonné, quiauoitafleuré la Con:
tonne du deffun®& Roy Henry le Grandfon Pere, quien auoit
tefmoigné depuis toutes fortes de gratitude à la Compagnie,

_ Cedifcours continuanr plus auant, Monfieur le Duc d’Orieans
3 dérechefinterrompu, &a ditque la Compagnie auoit entendu
ce qu’il auoiedit, & la encore repeté, & Monfieur le Prince dic
que ce quiauoit efté fait en ce temps-la, auoit efté fait courageu-
fem ent, & que l’on en auoit fçeu gré a ceux qui l’auoient fait:

mais que le temps eftoit changé, & quelesaffaires duRoy reque=
roient que.ce queMonfieur leDuc d’Orleans defiroit fuit executés
Ec fur cela {e font retirez. La Compagnié n'ayant pas bien pris
les termes de la propofition faire parSon Alreffe Royale, & trou-
uant quelque difficulté à Fintelligence despropofirions, à envoyé
par deux fois les Deputez pour prendre les propofitionsparefcrit:
‘mais celà leurayant efté refufé, ils les ont rapporté intelligible-
menc aux termes-cydeflus ; ce fait, onaleulesapoftilsquiauoient
<fté mis fur nos propofitions, dontlateneurentuirs 1

# Fe Aa FCLE

S À Majefté l'accordétres:volontierspoureftre exécuté dés
le momentquele Parlement aurarendu au Roy l'obeyffance

qu'il luy doit, & n’oublierarien pour faire le commerce, & toutes
lortes d'abondances foient reftablies dans laCapitaleduRoyaw.
_meau plus haut poiné qu'elle ayejamais efté. : RS ere

Sa Majefté l’accorde auf trés volontiers,&ne fera rieneh cela
qu'elle n'aye pratiqué par le pañlé, ayanremployéà lanégociation
dela paix de Muniter Mefliéurs Davaux & Servien, quifont per:
fonnes de fufffance efpronuée: Que fi les Efpagnols fe difpofent
à vouloir traicer de la paix à Munftér ou fur la frontiére, 4‘quey la
‘fin des défordres prelens <ontribueroit beaucoup qui dépenddé
F'obeïffance duParlement, Sa Majeftéy enuoyeraaupluftoft fes
Deputez, &fera l'honneur àla Compagnie de choifir quelqu'vn
aus fon Corps. “t | ?

3h RARE TANT ES

, 52 Majeñe l'accorde encotetres-volontiers, & aplus d'inip
Fencequeqmquecefoitdererourniers Paris, çe qu'ellefers dés  
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que les chofes feront en l'eftar qu’elles doiuent eftre,ayant nort

feulemententiéredifpofition à pardonner la faute des H'abitans

de ladire Ville, mais à mefme leur confirmer leurs privileges,

& les faire jouyr comme les autres Peuples du Royaume, de

toutes les graces qu'elle leur à departies, & noemmément de

celles qui font portées. par la Declaration du mois d'O&obre
dernier.

Auffi-toftla Compagnie à propofé ce qu'il yauoit à faire fur
les propoltions de S. À. R. & d'vn commun vœua jugé qu'il
falloit en remettre la Declaration aulendemain, en prefence de

Monfeurle premier Prefident, &les Deputez ontefté enuoyez à

Monfeigneurle Duc d’Orleans pour le prier de le trouuer bon; les

quelafaitvefponie,que nousauions defia deliberé fans Monfieur
le premierPrefident, & que nous le pouuions faire encore, atten-
duquel'affaire preffoit : aufi-coft la: Compagnie s’eft tranfportée
chezmondit Sieur le premier Prefidenrqui venoit d’eftre faigné,
MonfieurlePrefidentdeMefmesa eu ordrede l'aller trouuer, pour

Juy demander s'il auoitagreable que la deliberation d’vne affaire
_ fimportantefe fiften faprelence, &'a rapporté à la Cempagnie,.

uefil'on vouloitremettre la deliberation au lendemain feptheu-
es, Mondit Sieur premierP. yafifteroit. Sur cela, queftion s’eft

meüe fil’on la deliberoiral'heure prefente, ou fion la remetteroit

aulendemain à {eptheuresprécifes, pour en rendre refponfeà Son
Alreffe Royale {urlesneufheures,& les Deputez priez d'aller chez
Monfieurle Tellier, pouren informer Sadite Alrefle Royale, &
lefupplierde letrouuer bon,ce qu'elle à tefmoigné auoïir agrea-
ble. Lene vousauoispasnrandé la forme de JaConférance, quiet:

telle; que le fieur Saintot efthors dela Chambre oùneus nous af.

femblons., dans vn paflage, lequel attendles Deputez, lefquels

eftans entrezdans ledit pañlage, ledit fieur Saintot va aduertir.

Monfieur leChancelier & Monfieur le Tellier qui font. dans la.
Chambre de Son.A. R. lelquels viennent. dans. la. Chambre de la

Conferance desDeputez, s’afloientdu cofté dufeuävnetable, &
nosDeputez del'autrecofté, & là ils fonclespropofitions depart: |

&d'autre. 24 10
Ee Dimanche 7 Mars 1649: du Matin, Mellieursles Deputez

eftansaffamblez:chez Monfieur.le premier: Prefidenr, Monfieur

JePrefidenr demefinesafaitleétured'vneLettre ep uoyée aufdits:ER  Diputez
gemg re otpatesbr SRue hr
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DeputezparMeffieurs ‘  Darrenne,& Andrée)
Conleillers ARR du Parlement d'Aix aux Parlement de Paris,
auec les articles contenant leurs prerentions, dont la teneug
cnitt. ile à ie ae Rue

MESSIEF RS,. : us

© Ayant recen l'avis de l'avreflé de offre Comparnie ds dernier du pañé
our lé Confcrance de Ruel, Nous ayant fait l'honneur d'y comprendre les

inttrells de la noffre, fuiuant cequi nous 4 cé prefcript, Nows vous adre]=
fous les articles @ les pretentions de roffre Corps, conformes aux inffru<
éfions @ pouuoirs à mous envoyez, neceffasre pour réffablirle répos antc
Le feruice du Roy en noffre Province : Et comme il vous à pliapreerl'union

d voffre Corps autc de noffre, Nous efperons Muffieurs ; de vofire cle
© @ bonnes Volontéz que vous prendrez le foin de nous procurer de la bonté
du Roy Grde la Reyne Repente le contenu audits articles,© le paffepors
pour aller en faire inflance à l'efgal des autres Compagnies, Et'd'antant
qu'on pourrott adiancer que n6ffre Compagnie à voulu traiter, Nous vous

afurons, Mefficurs , anoir ‘adois certain qu'elle afarcis à toutes propéfiiens,

iufqu'à ce qu'elle eufireceu de nos Lettres, &pris nous auions obtern l'Arreff

d'ogion,tous nos pacquets © les voffresayant cffè arreflez: Elle cf mainterant

imformre, @voss sfurcx qu'ellene feproparcra iamais du deffein defuinre vos
ordres ee Vofreexemple, il vousjont 1vop avartageux»pourfaire paroïflre offre

paffun&fdeliéau feruice du Roy: La xoffre, Miffreurs,en particulier; Cf

de Vousjupphier d'agreer nes oleyfarces, ©decroire que noffre glaire plus
parfaire, Cefd'fre,

MESSIEVRS, Pos 1res-bumles & tres-cbeyffans
Séraiteurs. | | c

À Paris ce 6. 2 -BARENNE, ANDREE, Deputez
Mars 1649. du Parlement de, Priuence..

- Apres la leéture de JadireLettre, Monfieur le Does de
Mefmesà fair recit de ce qui s’eftoir paflé le jourd'hieren l'af

femblée, en laqu:lle Monjieur le premierPrefidentn’auoit point

aflifté àcaule de fon indifsofition, & a efté deliberé enluitre
fur les propoñtions faites par Monfeur le Ducan&

 

 



 

 

    
    

arrefté à l'efgard du premier article, quelefiege de Paris; eftant

leué, Mefieurs du Parlement le rranfporteront en Corps à Saint

Germain pour remercierleRoy & la Reyne Regente en France,

de la paix qu'il aura piû à Leurs Majeftez doûner à la Ville de

Paris, & pourra faire tenir fon liét de luftice pour y publier la

Declaration,qui fera concertée auec lefdits Deputez pour le

reflabliffement dé la tranquilité duRoyaume, fans y faire aucune

autre fon@ion, & qu'inconrinant apres mefdits Sieursdu Parle.

ment s'en retourneront à Paris concisuer les fonétions ordinaires

deleurscharges. A l'efgard du 2. article, que les Ordonnances

& Declarations verifiées au Parlement, concernantiefait dela

Juftice, Police & Finance, particuliérement celles desmois de

May, luiller, & O&obre dernier, feront executées, & que n'y

.éftant innoué, le Parlement se s’affamblera que pourla recep-

‘tion des Officiers, & tenir les Mercurialles pendantle refte de

la prefenteannée1649. Pourle troibelmearricle, quele Roy&

Ja ReyneRegente feronttreshumblement fupphez de n’y point

infifter. # PRET EUREr

EeditiourDimanche7,Mars 1649. dereleuée, Meffeursles

Deputez eftans afflamblez chez monfieur le premier Prefident,

Jefieur de Sainrot Maitre des Cérémonies,a frappé à la portede

Jachambre,& demandé à parleràaucuns defdits Depurez, à efté

faitentrer, &acftéchargédela part de l’Afflamblée, d'aller chez

Monfieur leTellier Secretaire d'Eftar, faire plainte de ce'qu'on a-

woirretenuleCourier de laditeaflambléeà Siin& Clou depuis 7.

heures du foiriufqu'à fepcheuresdu matin: Eta ledit fieur Saintot

prefenté vn pacquet cachété,& ledit pacquer ouuert, seit trouué

‘des Articles donta efké fair leture, lefquelles ont efté miles entre

Jes mains des £teputez cy-deuant nommez, pour drefser:les Ar.

ticles de l’aflamblée, afin d’en dreffer d’autres qui feruiroient de

æefponfes. ‘À efté en fuitte deliberé furlalettre efctice par Men-

fieur le Prefident de Belliévre, & fur la refponfe faire à la pre-
miere propoñirion de meflieurs les Deputez, & arrefté que j’on

fnffkeroit à ce qu'on jaiffèr-quelques pafsages libres pendant

Ja negoçiation de la paix, fuiuanr la parole donnée, pouf

faire entrer dans la Ville de Paris, non feulement plus grande
quantité gebleds, mais foin, auoine, chairs, fahnes, & autres

ghoiesnecellaes pour la fubfiflance des Habitans d'icelle, &#
LS
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4 CR Mid he
-ontefté deputez MeflieursdeNerfmond& Mefnardeau Confeil!
fers, &Monfieur le Tellier, & leur faire entendre le fufdit are
refté. LP CS MR STE ot gr mi br h se ne”
: LE Lundy8 Mars 1649.du matin, les Deputezeftansaflem:

blez chez Monfieurle premier Prefident, Monfieurle Prefident de
Nefm6d a rapporté que fuiuant l'arrefté du iour d'hier, ila eftéas
uec Monfieur Mefnardeau trouuer Monfieur le Chancelier, pour
le prier fuiuant la paroledonnéeon laiffâr quelques pafageslibres
de la Ville de Paris, poury faire entrer toutesfortes de viures &
denrées neceflairesgour la fubfftancedesHabitans d'icelle, &
que Monfieur le Chancelier lui auoit promisdele faire entendreà
Monfieur le Duc d’Orleansce iourd'huy: peu deremps apresles

2e

Sieurs Fournier &Helyot Efcheuins, depurez pourla Conference,
ont fait voirvne Lertre quileur auoiteftéenuoyée de Paris, dont
aefté fait le@ure, portanten fubitance, que ce qui auoit caufé le
manque de bled aParis,eftoit la difertedebatteauxqu'ileftoitne: :
ceflairedefaireremonter deParis à Corbeil,pourraifon dequoÿil
falloit obtenir les pañleporrs; Er onceftélefdits Efcheuins chars
gezdela Compagnie, d'aller chez Monfieur le’Tellier pourenob-
tenir,& vn ordre general pour facilirerles convoysde bledsaccorr
dezpendant le temps de laditeConference,ce qu'ils ont fair, & ont
€nuoyéleidits pafféports& ordre generalà Paris. Onteftéenfuits
teleuz lesarticlesapportéesleiour d'hierpar le Sieur Saintot, defs
quels ka reneurenfuir. : : HA | |

ñ -
4

»-PREMIEREMENT.

Que les Officiers de la Cour de Parléfnent & desautres Com:
pagnies, mefmeles Maiftres des Requeftes; qui feront nommez
par fa Maiefté iufqu’au nombre de vingt cinq, feretireromt en tel.
dieu qu'il plairaà fa majefté leurprefcrire, fans qu'ils puiflent r'éne
trerenda Ville de Parisnyautres beux,que ceux quileurfercntor-
donnez, ny faire aucune fonction deleurs charges, ivfques àce.
qu'ilen foirautrement ordonhé pat fa Majehtés #7 ie
2. Que tousles Arrrefts quiontefté rendus par ladite Courde.
‘puisle cinquiefme Tanvier dernier, tant pouraffäires generalles
que particulieres, enfemblé celuy du Juillet 1648, con.<ernantlesimpoñrions verifiées en la Chambre des Compres &
‘Cour des Aydes, feront caflez & renoquez, &lesmitutes & 
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grolfes tirées des Repiftres de ladite Cour, pour eftre remisés
mains de fa Majefte.
3. Qyeles gensde guerre qui ontefté leuez tant dans la Ville de
Paris qu'au dehors, & qui font encore {urpied,feront caflez & li-

certiez;en vertudespouuoirs donnez tant par leditParlement que
par.la Ville de Paris. |
4. Le Preuoñ des‘Marchands& Efchevins,afftezdeben nem-
bre de notables Bourgeois, demanderont pardonau Roy pourles
Habitans de laVille de Paris, lefquels poferont prefentementles
armes,fans qu'ils les puiffent reprendre qu'auec l'ordre & com-
mandementexprésde fa Majefté,à laquelle jüreront de nouueau
de demeurerdan$fon obeyflance, & de ne fe departir jamais de la
Pe qu'ils luy doiuent, à peine d’eftre traittez comme re-
elles. |

‘$. LA Courde parlement renoncera à toutesLigues,affociations :
&traittez qu'elle pourroit auoir fairs contre le feruice du Roy,
tant dedans le Royaumequ’aueclesennemis de cette Couronne,
& fera la Lettre de creance, entemblela creance de l’envoyé de la
part del'Archidnc Leopold, tirée des Regiftres de ladite Cour de
Parlement,& miles és mainsde fa majefté. 4
6  Towlesdeniers. meubles, vaiflelle d'argent, & papiers pris
&enleuezaux particuliers, oùquiauront efté vendus, leursferont
rendus &reftituez, s’ils font en nature, finon la jufte valeur d'i- :
ceux, dont lefdits parciculiers feront creuz par ferment, tant pour
la qualite que quantité* Erquand aux deutersdes Tailles; Fermes
& Gabelles, Aydes, Cinq grofles Fermes, Conuoy de Bor-
deaux qui ont efté pris"& enleuez, ils feront rendus à Sa ma-
jeté, & ne pourront lefdirs Fermiers des Gabelles, Aydes,
‘Cinq grofles Fermes & Payeurs des Rentes, des Tailles, eftre

Cuyrfuiuis ny contraints pourle payement des Rentes eftant fur:
efdites Fermes & Tailles, pendant le temps dont il fera con=
venu. MANS
7, LA Baftille’ enfemble l'Arfenal auecrousles Canôns, bou:
lets, grenades, poudres &'aurresmunitions de guerre, feront re-
mis encre les mainsde Sa majefté.: HET re
8. Que les modifications apportees tant par laChambre des
Comptes,Cour des des Aydes, fur la Declaration dumois d'O&to-
bre, & que l'article huictiefmg concernant les Compeanr: foit

Ne MT 7 Re  exe-
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executé; &yadiouftant8 aucunement interpretänticcluy Jlest :
intetefts 8 remifes feront pañlez aux comptes du Treforier de.
l'EfpargneenvertudesArreftsdu Confeilqui les auront reglez
& accordez., & des quittances des parties prenantes, fans au-.
cune difficultés e/ 0 lb 5 D Pin ab sa
Apres lalefture defditsarticles,acefté deliberé enquelleifor..

me:lyferoicrefpondu,& a pañle queCe feroit par artielf ont :
efté de rechef les articles leuz, &arrefté que furle premieron
refpondroit que liCompagnie ne peut confentir l’article com-
me contraires aux. Declararions du Roy, Ordonnances du
Royaume, & paroles données ;&fouuent reiterécs.
Sur le deuxiéme, Qu'onne peuttoucher à l'Arreft du mois de

Juillet , comme precedant la Declaration du mois d'Otobre
dernier, nonplus qu’àceux qui onteftédonnez iufqu'au fixiéme

 Januier ,weftant pointle fuierde la Conference. A l'ef.garddes
Arrefisdonnez depuis ledit iour fixiéme anaier,Qu apres qu'il
aura pleû auRoy & àlaReyne Regente declarer leursinten-
tionstouchant lesDeclarations &Lécrrés de cachet , $C autrés
actesdonnez depuisleditiour, {erafait refponfe àl'article. *
Surle troifféme , Que l'accommodement fait& notoire &le.

fiege leué:, l'article fera:accordé, fi mieux daymele Roy em» |
ployer les Troupes poui fon feruice: .
… Surlequatiiéine, Quelatticle fera conccuéén cestermes * Le
Preuoft des Marchands & Efcheuins accompagnez du bon
nombre de notablesBourgcois,rendront auRoy leur obeïffan-
ce& leurs fubmiflions ,auecprorc{tation d'vne fidelité inuiola-
ble ; poferont les Habitans deParis les armes, l'accommode-:
ment fait & le ficgcleué, nelesayantprifesquepourlanecef. -
fire de leurs deffenfes: ñ
Sur le cinquième ; Que cette article contient deux chofés . le

premier quieftinutil ÿleParlement n'ayantfaitaucuns trairtez,
ligues ny aflociations dedansny dehors lcRoyaume:Au fecond,.
le Roy&laReyneferonttres humblement füuppliez, que l'ar-
refté demeure dans lés reoiftres en l'eftat qu'il éft,eflaattres-
sefpectueux;& la propolition ayantefté portéetoutc entiere :
lcursMaicftez fans en delibeter, pour ÿréceuoir furiccluy Jeurs :
volontez:mais leurfdites Maicftez font trés-humblement{up-
plices dé trouuer bon quil foit refpondu audit enuoyé par le - |
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Parlement, Que lapropoñrionayant eftéprefentéeà leurs Ma-

| jéftez, elles ont donné.ordreau Darlement deluy faireencendrè

que fite Roy d'Efpagne veut enuoyer des Deputezen lieu qu'il

{era conuenu pour traitter de la paix, Leurs Maicftezy ener:-

uoyeront de leur part, dans le nombre defquels elles choiiront

ancugédes Officiers du Patlement, :

sur Mixibine, Queles papiers & les meubleseftans en nature

g non vendus feront rendus ; & pour le furplus de l’arcicle ne

peut cftre accordé , au contraire , qwu'aucuns én general ny€n

particulier ne pouront eftre recherchez pour raifon des cholfes.

cortznuësen Particle,faufà fa Maieftéfaire telle grace qu'il luy

plaira,à ceux quifetrouuérontintere{fez aux chofes contenuës

éniceluy. a

Sur lefépritme, Quel'accommodement fair 8ciefiegeleué, il

féraexecute. | | he

surlehnictilne, L'Article ne tombepoint en ladéliberation

délaConférence, & n'y peuteftrepourucuqueparleswoyesde

droit eh la forrne ordinaire. ; re

Surleneuféme article, cam peur eftre accordé aux termes

“awileftcouché;&{&ra fa aiefté fuppliée delatffer lejagement

deinterefts couché enligne de compte à la Chambre des

Comptes, àlaquelle la conhoiffanceen appartient. |

À laleëturedû deuxiefmearticle, Monfieur le Prefident Amc-

lot, PremierPrefidentde laCour des Aydes, À ditque dans le
deffeinqu'auoit faCompagnie dedemeurer dansi vnion'auec le
Parlement , il prioit Meflieurs du Parlementdeleurlaiffer la.

<ognoiflancede ce quicftoicdeleur lurifdiétion ,& qu'ils trou-

ualentbonque sil furuenoitquelque conteftation pour raifon

‘deladite Iurifdition,le Procureur General deladite Courdès

Aydes conféraft auec celuydu Parlement ; & silsnes accor-

dôient , que les Préfidens & Conféillers delaCour des Aydes

conferoient auec ledit Parlement. Monfeurle premierPrefi-

dentarefpondu,que ledefleinduParlementnanoiciamais cité

d'eéntréprendre furla Turifdictionde la CourdesAydes., 8que

d'ordre accouftumé , en cas de conteftarion entreles Compæ-
“’gnies,deuoiteftre gardé ; quieftoir, le Procureur Generaldela

Courdes Aydes defcendoitauParquetduParlement:&:encas

queledifférentne fuftrerminé,vnPrefdenc8cdeuxCondcillers
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Het 9

deladiseCourvenoientan Parlementenconferer,
Le Lundy8. Mars 1449. de releuée , Meflicurs les Deputez

_ afflemblezchez Monficur le premier, Prefident, Meffieurs les
PrefidensleCoigneux, & Viole Prefidentaux Enqueftes, depu-
tezpourporterlarcfpénfe aux troific{me premieres propolitions.
faites par MonfieurleDucd'Orleans , ontrapportéqu’ayantefté
trouuerle iour d'hierledit fieur Duc d’'Orleans, il leur auoir tef.
moignéneftre pas farsfair de larefponfe faite fur {ne des pro-
poftions touchant la caflation de l'affeimblee des Chambres,ne

- voulantpas que dans le difpofitifde la Declaration qui deuoit
eftre concertée &publiée au litde Iuftice que le Roy defiroit
tenir à S.Germain, oùildeuoic eftre faitmention de ladice ceffas
tion pendanrie refte de laprefcnte annee, ilfut fairaucune men-
-üon de Fexecutiondes Declarations desmois de May, luiller&
Octobre dernier, ainsfeutementdans le narré : Que le Roy &la
Reine &ledit SigurDuc d'Orleans donnoientbien paroles que

 kefdiresDeclarations feroientexecutées,&qu'en cas de contra
vention,le Royenceftantaduerty ilyferoit remedié; mais qu'ils
nevouloientpointab{olument que la condition de nepointin-
noueraux péclarations fut mife ny deuantny apres ladite ceffa-
tiond'afflemblceaccordeepour le reftede l'annee ;qu'eux DEPLL-
sezauoient propofc diuersexpedienspournepasrompre {ur vne
propofition qui netouchoitquele Parlement: Que lefdits expe-
diens pareux propofezeftoientquelonneparlaft point dansla-
dite peclaration de ladite ceffation , mais que l’on fecontenta
d’en faire vn articlefecret, & defcfer à la promefle verballe ou
patefcritde tous lespeputezdu Parlementpourla Conference;
que lefdites peclarationseftantesretenués,&n'y cftantinnoüé,
ikne feroit point faird'affemblee pendantlereftede | annee, que
pour la reception des Offices ouMercurialles : ont eftéslefdits
expediensexaminés, enfemble vnautre propoft parl'vn despe-
utezdu Parlementladite Conferenct,quieftoit de mettre dans

le-difpoftifde ladite peclatation , quil ne feroit fait aucune af.
#emblée de Chambre-pendant.le refte de l'année, fice n’eftoit:
pourauoir laditereceptiondOfficiers &Mercurialles,8&-nu'auf
fidneferoitinnoücaufditespeclarations. Maiscomme cesexpe-
diens,au-dire deMefheurs les Prefidens le -Coigneux& Viole
pepurez,n'eftoicntpaspourfacisfaire-auditfieur Qued'Orleans, 
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la Compagnie ayant deliberé ce qui eftoit à faire éncerenrons.
tle; A arrefté que ces mefmes Deputez rerournéroient vèrs Mon.

fieur le Chancellier & Mondieur le Tellier, depurez duttitSieur*

pucd'Orleans;& infifteroient partous moyens, à ce que l'onfe:

contentaft de la refponféqu ils auotent poitée ,ou qué l'onprift
vn deces expediens:ont cfté enfuitte leués les articles drefléz par

les Deputez commis à cereffeét. |

Apres laletture eftentré lc fieur de Saintot dans l'äflemblee,'
qui a ditque Monfieurle pucd Orlcans attendoit:refponfe auec

impatience, Monfieur le premier Prefident a dit que l’ôn luy por-

tæroitpromptement. lefdits peputez eftäns partis de l'affemblee

pour executer leur commiflion, a efte fait lecture d’vne lettre ef

crite par le Preuoft des Marchands deParis,auxEfcheuinsidepu-
tez pour la Confercnce,&en {uitte d'yneautrecférite pat Mon-

_fieur le Prefident de Bellievre à m.le premier Prefident,
Apres la ledture defdites Lertres,a efté prié monficur de la Nau-
ue Confciller enla Cour,de porter celle de monfeur lePrefident

de Belhevre à meficursles Prefidensle Coigneux& Viôle, pouf
la fure voit à monfieurle puc d'Orleans, & la compagnie s'eit

Peu de temps apres, monfeur le premier Prefident a mañdé

tous les Deputez, qui fe fonrrendus chez enuiron les dix heures

du foir,& là r'affémblezà la référuede Monfieurle Prefident Ni:

colay,quieftoitindifpofé , Mr le P.le Coigneuxa rapporte qu'il
auoit auec Mr Viole cftértgouuer Mr le Chancellier & monfieur

le Tellicr,quiauoirinfifté & reprefenté tous lesexpediens pro:
ofez pour accommoder Le differentquis eftoit meupourlapro-
poftion de la caflationdesaffemblées &leurauoitdit que pour:

ueu que dans la Declaration-où l’on deuoit faire mention de la-

dite ceflation,il y euft des termes fignificatits des veritables mot -

tifsque l'aflembléeauoiteus pour fc relächerà laditeceffarion;
ui cftoientl’execution défdites Declarations des mois de May,

Juiller& Otobre dérnier, les cermes leur eftoient indifferens:

mais que Monfieur lé Chancellier leur ayant demandé ficeftoit
Jeur derniere refolution, & ayant efté trouuer monfieur le puc

d'Orléansilleurauoitditque fintentiondudit Sieur Duc d’Of- L

Jeanseftoitdéne rien changer: & qu'ilnevouloirpas que dansle :

difpoñitifdelagite Declaration il fut fairmentionde I execution:
Per | " | def
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- defdites Declarations,donnant parole qu’elles feroient execu-
tées, maisfeulement dans le natré ;& quefi les Deputez ne le
vouloientainfi,il leurferoit-expedier leurs pafleports pour de-
main. Mondit fieur le Prefidentle Coigneux a en outre raspor-
.té qu'ilauoitprié MonfieurleChancellier de fairevoirla lettre
de Monfieur le P. de Bellicvre à Monficur le Duc d'Orlears,
&c que mondit fieur le Chancellier luy auoit dit l'auoir portée au-
dicfieur Duc d’'Orleans, &qu'ilnel’avoulu voir : Surquoy ,at-
tendu qu il eftoit tard,que l'affaire eftoit d'importance , & que
Monfieur le Prefident Nicolay cftoitindifpofe, aeftc remis àen
deliberer à demain feptheures dumatin, & aefté rendu la lettre
dudit ficur P. de Bellievre àMonfcur le premier Prefident , qui
s'eftchargé deluyfaire refponfe. |
Le Mardy 9. Mars 1649. dumatin, Mefieurs Ics Deputez af-
femblezchezMonfieur le premier Prefident, & ayant deliberé
fur la refponfe faite par monlieur le Chancelier le iour d'hier
Meficursles PrefidensiéCoigneux & Viole; A efte arrefté que
lefdits Sieurs P.le Coïgneux & Viole iront vers Monfieur le
Ducd Orleans luy dire que pourlebien dela paix, leréfpeét que
Fon porte au Roy,&à laReyne,àluy, à Monfieur le Prince , la

… Compagnie accorde l'article comme il defiroit, fepromettant
qu'elle aura fatisfattion furlesarticles qu'elle donnera, &fur les
refponfes faitesauxarticles propoféz de fa part, & qu'ilfera fait
regiftre de la parolle donnée ; que les Déclarations des mois de
May , luillet & Oftobre dernier feront executées, & que la

. Compagnicne s'eftrelachée aaccorder la cefli tion d’affemblée
qu'en confcquence de ladite parole, & pour le defir de la paix&
tranquillité du Royaume. |

Auant quedeliberer,MefieurslesDeputez ont enuoyé querir
le Sieut Saintot Maiftre des Céremonies, & lont prié d'aller
dire à monfieur le Ducd'Orleansqu'ils alloient deliberer, & luy
feroient auflitoftrefponfe: & ladeliberation eftant cominencée,
eft retourne peu de temps apres lédit fieur de Saintot, & a dit
qu'il auoit fait à Monfieur le Duc d'Orléans les ciuilitez de la
Compagnie,qu’ill'auoictrouué s'habillant: Qu'en fuitte il alloit
à la Mefle,& faifoit eftat d’aller difner à S. Germain, afin que
s'ilsauoient xluyfairerefponfe,que ce fuft dans cer entre-temps;
&ladite deliberation ayantduré plus que l’on PORTEfre

/
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uenu ledit fieur Saintot fur le midy dire qu’il s’en alloit inconti-
nantpartir,& auffi-toft fontpartislefdits Sieurs Prefidens le Coi-
gneux& Violc,pour porter audit Sieur Duc d'Orleans latefolu-
tion de ladite Compagnic.

Le Mardy 9.Marsi649 dereleuée, Meflieursles Deputezaf-
femblez chezMonfieur le premierPrefident;monficur lePrefidét
leCoigneuxa rapporté que luiuant l’arrefté dumatin,ilauoirefté
auec Monfeur Violetrouuer Monfeur leDuc d'Orleans auCha-
fteau de Ruel,où eftoirauecluy Monfieur le Prince;& luy auoir
fait entendre quela Compagnie accordoit l'Article de la cefla-
ion d'affemblée comme il defiroit,pourlerefpe& qu'elle portoit
au Roy.à la Reine,à fa Perfonne,& à Monfieur le Prince, & pour
Je defir qu'elle auoit de la Paix, & fe promettoir qu'il donneroit à
ladite Compagnie fatisfaétion fur fes demandes. Etfurles refpon-
fes faites aux articles propofez de fa part, apres qu'elle auoit con-
fenty vnarticle d'importance, & qui donnoit.en quelque façon
atteinte à la liberté & l'autorité du Parlement; que Mr le Duc
d'Orleans luyauoit refpondu qu'en matiere de Conference, fi
l’on ne tomboit d'accord de tous lesarticles, les autres accordez
neferuoientde rien;que Mrle Prince auoit ditla mefmé chofe :
Qu'ayantreprislaparole, illeur auoit dirqu'il yauoit des articles

. Contre toute raifon& apparence,que les Compagnicsne les con-
{entiroient iamais: par exemplele premier, Mrle Prince linter-
rompit,& dit quilne difoit pas cela comme Depurè,& que fi cela
eftoit on fçauroitbien queluyrefpondre, & continuant mondit
Sieur le Prefidentle Coigneux dit qu’il auoit refpondu auec li-
berté, adreffanclaparole audit SieurDuc d’Orleans : que quand
il feroitencore d'vne côdition plusreleuce qu'il eftoit, il deuoit
croire que cen eftoit pas le moyE d'auoirles cœurs 8 les afetiôs
des hommes,en ne leur tefmoignant que des effets de hayne & de
colere,& s’eftorétretirez.A cftè leu en fuitte vne lettre dupreuoft
des Marchands,datée de ce iour,efcrite aux Efcheuins peputez.
Le mercredy 10. mars 1649. dumatin, mefñeurs les Deputez

eftantaflemblez chez monfeur lépremier Prefident,mrle Pref-
dentdeNefmonda rapporté que fuiuant l’arrefté du iour d'hier,
ilauoitefteauec mr mefnardeauau ChafteaudeRuel,pour parler
àmonficurle Duc d'Orleans: & ayant apris qu'il fe promenoit
dansle iardinprochela Cafcadde, luy furenttrouuer, &luy di-
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; : A | 7.rent qu’ilauoit efté accordé que dés leiout que la Conference feroitarreftée,on laiferoitarriuer dans Paris cétmuids de bledpariour:Neanrmoins qu'au lieude feprcensmuids qui deuoiéteftreà prefentportez à Paris,il n'en eftoitpasentré centfoixàtemuids,R’ont manqué de bled ny de batteaux, maispar les deffences que_ l’on faifoitdeles laiffer pañler, au preiudice des paroles données._ Quecelhacftoit bien cfloigne des efperances qu'auoit conceu la
Compagnie; que dés lesptemicrs iours de laConfcréce il yauoitdespaffages ouuerts.pour auoir non feulementplus grande quan-tité de bled,maisaufli des foings,auoines,chairs,falines, & autres
chofesneceffaires pour ladite Ville de Paris, mrle Prince lesin-
terrompit,& ditque lonanoit defia laiflé pafferplus de deux censcinquantemuids de bled: Ils repartirent qu'ilsauoientaffeuran-
ce du contraire, & qu’ileftoit cftrange que l’on euft cnuoyé vnereuocation fur vne difficulté qui s’eftoit meuë à la Conference,puis que l’on auoit donnéparole aux Gens du Roy, qu’en cas quela Conférence fuft rompuéë,on ne laifferoit pas de deliurer les cétmuidsdebledpar iour iufques au iour de la rupture. monfieur le
pu0d'Orleans &mr le Prince dirée hautement qu'iln’eftoit pasvray que l'on euft donné aux Gens du Roy cette parole;qu’ils n’a-uolentpointeu d’autres ordres que ceux portez par les lettresef-crites à mrlepremier Prefident,qui portoientquel'on fourniroit |Le bled felon ce qui fe pañleroit à la Conference Lefditsfieurspe- /putezrcpliquerentque ladite Conference n’auoit efté accordce
dans leParlementquefurla parole rapportée par lefdits Gensdu: Roysque l'inexecution de cette parole donnoit füiet à la plaintedu Parlement,& au deffein qu'ils auoient de reuoquer le pouuoirdes peputez; que filon nelceur tenoit parole ils eftoicntobligezde ne paffer plus auant-fur cela monfeurle Prince leurauoit parléforthautement,& s’'eftoientretirez. mrle Prefidentle Coigneuxa pris la parole en fuite, & dit qu'il auoit efté ce matin voir mr lepucd’Orleans,& auoit eftè introduit dans fà chambte, eftant de-uantle feu,ne faifant que fe leuer, & luyauoit dicqu'ille venoitvoir, non comme peputé, mais comme fon ancien domeftique;que mrle puc d'Orleans luy auoitdemandé s'ilne vouloit pas. fi-niraflaire,& terminer la Conferencece jour-là , & qu'illuyauoitrefponduqu'il cftoitimpofhble;qu'iln'yanoit guere d'apparenceque l’on vouluft terminerla Côference pour la Paix,puifque lon 
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n'auoit-pas teriu la parole que l'on auoit promife; que Mr le Duc
d'Orleans luy auoit dirqu'il falloit terminer dés le jour, &au
plus tard dés lel£demain,decrainte qu'ilne fe fft des aëtes d'ho-

fhilité de part & d'autre, qui mettroient les affaires hors dester-

mes d'accommodation,qu'ileftoit facile; qu’il auoit ditplufeurs

difcoursàMrle puc d'Orleansaufquelsilauoitpris plaifir,voyäc

la liberté auec laquelle il deffendoit Les interefts du Parlement:

& qu'enfinil luyauoit dit qu'il pourroit peut-eftre faire fouffrir

beaucoupde maux à la Compagnie, mais qu'ilne laforceroitia-

maisàconfentir vne Paix honteufe & déraifonnable. Apres ce

difcours ontefté leuës deux lettres de Mr le Prefident de Beïlic-

vre;du 9. Mars,adreffanreàMr le premier Prefident, & vne de

Mrie Prince de Conty,& larrefté dudit Parlement, du 9. Mars,

extraitd'vne lettre efcrite par Cotart,Bourgcois de Paris.

- Commconalloit deliberer fur lefdites Lettres & arrefte, le

fieurSaintota frappé à Laporte de la chambre de PAffemblée:&

eftanc entré, a dir que Mr lepuc d Orleans prioitla Compagnie

de venir au Chafteau dans lachambre où on agoitcommencé la

Conference; que le Jieu feroit commode pour les chofes qu'il

auoit à leur dire.Mr le premier Prefident arefpondu de l'aduis de

JaCompagnie , qu'elle alloit monteren carofle pour aller au

Chafteau,& que l'onappreftaft les carofles; & auantque depar-

tira cfté leu vne lettre datrec deceiour, efcrite par les Preuoft

des Marchands aux Efcheuins peputez.
Apres laledtüre de laquelle,a eftèarrefté que l'on fe plaindroit

bicn hautemetit de | inexecution des promeffes du bled, qu'à

faute d y fatisfaire on ne pañleroit point plus auantà ladite Con-

ference,&auffi:toft Meffieurs les peputez fontallezau Chafteau
& eftansmontez en la chambre de la Conference, Monfieur le

Marcfchal de Grammont yeftantfuruenu, quiarendu de gran-

des ciuilitez à laCompagnie,a tcfmoignéauoir pris{ointant qu'if

auoit pû de conferuerce qui appartenoit à Meflieurs du Parle-

ment; qu'ileftoicfort defireux que laraïx fe ff; que Mr le puc

d'Orleans& Monfieur le Prince la defroientpateillement : qu’il

eftoitfortaifé de la conclurre, & qu’ily contribueroitde tout ce
quieftoit en s6 pouuoir:meflieurs lespepurez luy ont fait plainte

de l'inexecution des promefles du bled,& desreuocations desor-

resdônez;luyontfaitvoirl'arrefte du Parlement,portant fur-
feançce

  
 

<

A
B

É
b
i
o
p
e
s

H
S
E
D
e
p
u
r
e
É
T
E
N
D
D
e
n
L
E
D
s
j
r
o
x

  



 
. Bien: Recours à ces lettres, & de Monfieur le Prince; qu'il falloit

_

QIX
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;

france dela Conference,& l'ont prié de faire entendre àMonfieur leDuc d'Ot-

Jeans leiufte fujet deleur plaintes ce qu'il a promis, &c s’eft retiré, Peu de temps

apres le Sieur Saintot eft éntrè dans ladite chambre oùeftoit la Compagnie

aflife , qui adit que Monfieur le Chancçlier prioit Meflieurs les Prefidens le

Coigneux &Violede venir pañiler à luy hé yne autre chambre, ce qu'ils ont

fuit, & eftansrentrez, & incontinentapres ont dit que Monfieur le Chancelier

leur auoit dit que Monfieur le Duc d'Orleans s'impatientoit d’eftre fi long .

temps fans agir ; defiroit terminer la Conference, quiluy auoit fair entendre

que Le manquement de promeffe defournir le bled leur empefchoit de pouuoit

afler outre àladite Conference.Sur cela Monfieur le Chancelier auroit de-

F1 e, :, k : : > À s s

mande l'efclairciffement deléurs intentions; & qu ils auoient dir que Meflieurs

les Deputez nepouuoient-qu'ils meuffent nouuelles certaines de l’'arriuée du

bled à Paris, & auffi voit lefdits fieurs Prefidens le Coigneux-& Viole ont efté.

mandez par Monfieur le Duc d'Orleans, & eftans rerournez, ont dit que Mon-

fieur le Duc d'Orleans auoit dit qu’il vouloir que la Compagniefat informee.

des raifons qui auoicht donné lieu àla reuocation des Ordres pour lesbleds,

quieftoient qu'ils n'auoientefté promis que faiuant que la :C cpÉere iroit-
ni au

fonds ,& donner les Articles : quela Compagnie ne deuoit point ap rehender.

de mauuaifes refponfes, dans le deffein quelle auoit dela Paix : Qu'ils auoient:

refpondu que le bled leur deuoiteftre fournyiufques at ioug dela rupture ; &

que monfieur leDuc d'Orleans leur auoit repeté qu'il falloit venir au fonds;

que l'on auoitexpedié des pañleports pour faire entrer dans Paris la quantité de

bled promife. Peu de temps apres ont efté apportez par le fieur Saintot deux

ordres du Roy; addreffez aux fieurs de Nauailles& d'Atboife commandant à

Lagny &Corbeil; &-cinq pañéports en blanc, auec vne lettre de monfieur le

Tellier à monfieur lérarefchal de Grammont pour la liberté des Courriers des

Deputez;pour faireles dépefches à Paris. À eftéen fuite deliberé ce qui eftoit

A fire für leslertres de monfieur le Prefident de Bellievre ; & fur l'arrefte du

$

: \

Parlemét,& tour d'vne voix a paflé qu'il (eroitfarcis à roureConference iufqu'à

nouuel ordre du Parlement, &c que Melfeutsles Prefidensle Coigneux & Viole

iroient vers monfñeur leChanceher& monfeut le Telher:leur faire entendre &

Îcur dire que monfieur le prenuer Prefident & monfeutlePrefident de mefimes,

prendroient l'heure de Monfieur le Ducd'O rleans, pour le voirapres difner,&

a.cfté prié monfieur le premier Prefident defaire refponfe aux lettres de mon-

fieur le Prefident de Bellievre , & mander ce qui auoit efté arreté, ce qu'ila

promis faire , & fe font renureztous Jefdits Deputez en leurs maifons.… |

Le mercredy 10. mMars1649. de relenee, meflicurslesDeputez affemblez chez

Mmonfieur le prenuer Prefident , Mr le Prefdent le Coigneuxa dit qu'il eftoit

allé auec Ze. Viole, fuiuant l’arrefté du matn, tromuer Monfieurle Chance .

Jier, &luyauoir fait entendrelefufdirarreité, & faircognonftre que Monfieur

Je premier Prefident & Ar. { Prefident de AMcfimes, par lavilite qu'ils de--

uorent faireàAMonfeurle Duc d'Orleans ; auanceroient. peut-etre plus. les.

affiires quel’onnauoit faitiufques àprefent , fil'ondefroit les terminer : mais ‘

‘que lefdirs fieurs le Chancche: & le Tellier, eftans rentrez dans la reds:

rar
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M. le Duc d'Orleans, pour luy faire entendre ce qui s'eftoit pale, eftoient
retournez Vers eux peu de temps apres auec des vifages-rudes , & leur auoient
difque AÆonfieur Le Duc d'Orleans s’eftoiroffencé de ce qu'ils s’eftoient reti-rez fans luy donner auis; qu'ils’enalloit-À S. Germain, & alloit reuocquer Îlespañfeports & ordres donnez pour le bled ; qu'il auoit reparty aufdits fieuts
Chancelier& le Tellier, que la Compagnie n’auoit iamais manqué de rendre
les refpeds deusà A4onfieurle Ducd'Orleans &les rendroit toufours , maisque cet artefté du matin auoit efté fait pour le refpeét qui eftoit deu au Parle-tient , qui auoit prié la Compagnie de furfoir à toutes Conferences, iufques àce que l'on euft receu à Paris tour le bled promis. A quoy lefdits fieurs le Chan-célier & le Tellierfe feroient efleuez, difans que Honfieur le Dûc d'Orleansvouloitfçauoirfiles Deputez auoient plein pouuoir ou non, & qu'il fçauoit: bien queles Gencraux de Paris faifoient brigues dans le Parlement , pour la re-uocation du pouuoir defdits Deputez, & qu'ilalloit reuocquer les ordres don-nées pour la fournitureentiere du bled promis : qu’il falloit conclurre , & qu'ildemandoit desarticles , & que fidans vne heure on ne luÿ donnoit fatisfaction,il s’en alloirà S. Germain. Commeondéliberoit furcette refponfe , Aonfieurle A/arèfchal de Gramont a demandé à parler à la Compagnie, & effant entrédans là Chambre, a dit qu'il defnandoit pardon, s’il auoit interrompu leur de-
liberation ; mais que s’en retournant à S. Cloud, il n’auoit voulu manquer deprendre congé de ladite Compagnie : A4efsieurs les Deputez l'ont remercié defes ciuilitez; & luy ayans fait entendre la refponfe de ALonfieur > fe font plaints
d’vn procedé, qui faifoit voir qu’au lieu de faire vne Conference auec eux, onleur vouloit donnerlaloy , & que dés qu'ils refiftoient on les menaçoit de leurfaire expedier des paffeports pour s'en tretoutner, ou de reuoquer les ordres
donnez pour les bleds promis : Ont demandé en fuite audit fieur Marefchal, fÂMonfieur auoit reuocqué lefdits ordres: & ledit fieur Æ/arefchal ayant tef-pondu qu'il ne le croyoit pas,eft entréleditSieur de Saintot,quiadit qu'il n'y
auoit point de reuocation. En fuite de quoy ledit fieur A£arefchal à exageré lesmaux qui fuiuroient de la rupture de la Paix tant defitée de tous les bons Fran:
çois, & protefte fur fa vie & fur fonhonneur, queMonfieur leDuc'd'Orleansaunoit defir de la faire, & que s’ils anoient donné leurs articles » Vne heure apreselle fcroit terminée. A£eflieurs les Deputez l'ont prié d’y contribuer ce qupourroit , ce qu'ila promis, & s’eft retiré : Et d'yncommun auisa efté refoluxde charger ledit fieur de Saincot , d’aller direà Monfieur le Duc d'Orleans, quel'on alloit trauailler aux articles, & que dans auiourd’huy on les pottéroit. Ontcfté en fuitte leus quelques articles, qui ont efté mis au net, & mis entre lesmains de Aonfieur le premier Prefident & Æ4onfieur le Prefident deMefines,quilesont portez à Monfieur le Ducd'Orleans , & dont la teneur enfuit.FE Que Monfeurle Prince de Conty, & autres Princes, Ducs, Pairs, Of
ciers de la Couronne, Seigneurs, Gentilshommes, Villes & Communautez,&toutes perfonnes de quelque qualitéqu’elles {oient ; qui auront prisles armes,pour la defence & affiftance de laVille de Paris, ront conferuezen leursbiens,droicts, offices benefices ; dignitez, honneurs, priuileges, prerogatiues, char-
8es & gouuernemens ken tel & femblable eftar qu'ilseftoiencauant ladite affi-

    

 

  

 

  

  

  
  

  
  
  

  

  

  

  

  
  

         

  
  
   
  

   

  

  

   
  

     

  

  

  
  

 

  

  

  

  
  

   

  
   
  

  

 
   



27 Mont ue rs
fance*; fans qu'ils en puilfent eftre recherchez ny inquietez, pour quelque
çaufe & maniere quece foit. | ie

IL. Querousles Arreftsdonnez tant au Parlement de Paris, qu'autres Sen-
tences & Jugemens rendus depuis le fixiefme lanuier dernier, feront executez

: {elonleur forme &teneur. | | r.
LUI. Quefuiuant l'Arreft de 1617. & l'article de l'Ediét deLoudun , la Reine

feratres-humblement fupplice d’enuoyer vne Declaration au Parlement, por-
tantquenulEftrangerne fera admisdansleminiftere ny dansle maniement des
affaires de l’Eftat , fice n’eft pour des confiderations importantes au feruice du

Roy;ou du merite particulier,& des fernices qu’il auroir rendus àlaCouronne
“IV. Serontleurs Maicftez tres-humblementfupplicesd'ordonner quetou-

tesLettres & Declarations pour la fuppreffion desSemeftres desParlemens de
Roïen& d'Aix, feront expediez : Comme auffi pour le reftabliffement &ré-
vnion à laCour des Aydes de Paris, des Efletions quien ont efté depuis deux
ans diftraites , & ättribuces àla Cour des Aydes.de Guyenne. -
SV. Les lectres des 6.& 7.lanuier dernier,efcrites aux PreuoftdesMarchands
& Efcheuinsde la Ville de Paris ,apres la fortie du Roy ; toutes Declarations
& Arrefts du Confeil ; tant contre le Parlement , Monfeur le Prince deConty,
Ducs; Pairs Officiers dela Couronne , Seigneurs , Gentilshommes , & autres
perfonnes de quelque qualité& condition qu'ils foient ,ferontreuocquez.

VI. Seront les Declafations des mois de May, luillet & Octobre derniers,
änuiolablement gardées & obferuces , & les contrauentions à l’execution d’i-.

celles reuoquees & reparces : & ne ferontfaites aucunes impofitions & leuces
de deniers , ny creations d'Offices , pendant la ceffation de l'affemblee des
‘Chambres du Parlement, que par Edicts bien &deuëément venfhez , auec la

ibertédes fuffrages.
VIL. Leurs Maieftez font tres-humblement fuppliees de defcharger l'Efle-

_ étion de Paris, detoute Taille, Taillon, Subfiftance & Eftappes, pendant trois
ans: enfemble dereftes qui en peuuent eftre deus des annees 1647. & 1648.

VIII. Quelestrouppes &,gens de Guerre , incontinant apres l'accommode- . :
ment feroient renuoyees fur les Frontieres,àla referuedecelles qui ont accou-
fuméd’eftre proche & pour la garde de leurs Maicftez. :
IX, Seraaccordédefcharge generalepour deniers receus, tant publics que

particuliers , & meubles vendus , commeil fera plus particulierement exprimé
dansles lettres tant Paris & Roüen , que ailleurs.
Duleudy vnzième Mars, huit heures du matin, Meflieursles Deputez eftans

aflemblezau lozis deMonfeurle premier Prcfident, ildit à la Compagnie quil
auoït receu deux lertres, l'vnede Monfieurle Prince de Conty , &l'autrede
Monfieur le Prefidentde Bellievre, qui luy faifoient fçauonr l’eftat de la Ville,
_&le pain qui.eftoit arriné & porté aux marchez ,lefquelles lettres furent leuës
par Monfeur le Prefident de Nefmond ; auec vneautre queluyefcriuoirle
fieur dela Mignon Maiftre des Requeftes , qui l'informoit du bruit qui eftoit
-arriuéleiour precedent au Marché des Halles, oùil y eurvn homme de tuépar
faute, d’vn piftolet qu'ilauoit en fa poche , & à l'inftant arriua ledit fieur Sain-
tot de la part de Monfieur le Ducd'Orleans , qui dit àla Compagnie qu'elle 
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‘euftàGrronuer au Chafteau, attendu que fon A. R: defiroit terminer from

pteiment la Conference, & leur donna vn ordre pour faire monter vn batreau
debled à Paris de quatre-vingts muids, qui eftoit à S. Cloud ; deftiné pour les

munitionnaires dudit lieu. À mefme temps Monfieurlè premier Prefident dit

au fieur Fournier Éfcheuin , l’vn defdits Deputez, qu'ilenuoyaftau plus vifté

ledirordre à Paris , ce qn'ilpromit faire; & dans cer interuale de temps arriua.

encore vn fecond ordre àmondit fieurle premier Prefident de la part de Mon+

ficur le Duc d'Odeans, pour l'aller trouuer au Chafteau, lequel y fur auec

Monfieur le Prefident de mefines , pour negocier anec fon À. R. l'accommode-

ment de troisArticles . faifant partie desneufquiauoienteftéprefentez par les

Deputez; doncla refpon{e des Princes bleffoit extremement, la Ville & Mef_

fieurslès Generaux:Ad’efgard du Parlement , ils defireroient que vingt-cinq ‘

des Officiers du Corps fe retireroienten valieu qui leur feroit nommépar fà

Maiefté, pour y demeureriufqu'à temps qu'elle les rappelléroit; Que le Pre-'

uoft des Marchands & Efcheuins de la Ville de Paris, aecompagnez de grand :

nombre de notables Bourgeois iroientdemander pardon au Roypour auoir

prises armesdansles mouuemens derniers arriuez, mefine auff Mefhieurs les

Generaux. Monfieur le premier Prefident voyant qu'apres plufieurs Confe:

rences prifes , & conteftanons que lefdits trois Articlésluy-eftoidnt refurez, il

auroit demandetrois ou quatre fois le pafleport de tous Meflicurs les Deputez

pour s’en retenir. Monfieurle Prefidentde Mèfmesréprefenta à Monfieur le

… Ducd’Orleans & à Monfieur le Prinee les inal-heurs que pourroit caufer là

guerrc fi là Paix ne {e faifoit : Enfin ilsaecotderentlefdits trois Artides , &les

modererent ; ainfi que Monfieur Îé premier Prefidentles auoit fouhaitez. En

fuiteles autres Deputez{é trouuérent audit Chafteau en la falle où ilsauoient

couftume de s’affembler , oùilleur fut fait recit de l’accemmodement defdirs .

Articles, pendant la Conference des Deputezdefdites Compagnies.M onfieut -

Je Duc d'Orleans arriua dans ladite falle oùilseftoient auecMonfieur lePrince,

Monfeur-d’Auaux& monfeurle Tellier ,tous auec vn vifage fortouueït , &.

tefmoignerent à la Compagnie qu'ils defiroientextrémement la Paix, & mon-.

fieurle Prince leur fe cognoïftre dans cetteaétion qu'ilauoit quitté fon hu. -

meur feuere’, dont ilauoïit fait paroïftre pendanstousle temps de laConferen=

ce : &€ apres diuers entretiens, ils fe feroient retirez, & àl'inftanr ledit fieur -

Saintot wint-prierde la part de {on À: KR. Monfeur le premier Prefident, &

Monfieur le Prefident de mefinessde l'aller trouuer dansla chambre oùnl eftoit,.
ce qu’ilsfirent à mefinetemps; & leur baillales Articles qu'ilauoitreglez: Lef-
quels ayans efté rapportez pat eux àla Compagnie elle les trouuaraifonnabie, .
àl'exeeptiond'aucuns qui furent misen deliberation;fçauoir vn pour Le fait
des comptans, vnautreconcernantMeflicurs les Generaux: :

L’Article des comptans aefte regléepour l’année prefente; & 1x fuiuante -
feulement ; àraifon du denier douze; dont les interefts feroient employez en

* digne décompre+& pourceluy de Meffieursles-Generaux ; 1 à efté arrefté que
dans iquäme iours ilsle ratifieroient ; &c-Ménfieur de Longueuille dans dix.
aours : & d'autanrqu'ileftoit vneheure;l2 Compagme sell reurée;et acon-
tinué l'aflémbléc apres difnés .
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Du Teudy vnzième Afars de releuce,tous MefleurslesDeputez s’eftans

erouuezau Chafteaufuiuant leurremife; où eftans affemblez en leurchambre

ordinaire, le fieur Saintotwint prier Aonfieur le premier Prefident de Mef-

mes d'aller trouuer fon A.R. ce qu'ils firent , & porterent les Articles fur lef-

quels il yauoiteu quelque difficulté lematin, pour les faire entendre à fadite

À.R.mefme ceux quiregardoient le Parlement de Roïen& d’Aix;& àl'égard

de celuy d'Aix; leur auroit efté baillé pieces iuftificatiues par fadite A: R.com-

me ils eftoient d’accord auecfa41 aiefté, lefquels ils ont apporté, & monftrè

aux Deputez defdires Compagnies;qui ont apres plüfieurs conteftations de

art & d'autre , arrefté & mis au net les Articles cy-apres , lefquels ontefté

|par monfieur le Prefidentde Nefinond, & en fuitte fignez par Monfeurle

Duc d'Orleans, monfeur le Prince , monfieur le Cardinal Mazarin , monfieur

le Chancelier , monfieur le Marefchal de la Milleraye, de ia d'Auaux,

monfieur le Comte de Brienne , monfieur lAbbé de la Riuiere , & monfieur le

Tellier ,tous Deputezde la part du Roy &de la Reyne Regente fa mere. Et

{ur la conteftation de monfieur Amelot , premier Prefident de la Cour des:

Aydes, de figner ainf qu'il auoit eu feance pendant toutes les affemblées, &

ui ne luy auoirefté conteftée par monfieur. Briçonnet, ny aucun de Meflieurs

les Conféillers du Parlement, non plus qu’à monfieur le Prefident Nicoly,

qui auoient efté tous deux traitez comme Afceffieurs les Prefident du Parle-

ment par monfieurlepremier Prefident: a efté refolu que chacune des Com-

gagnies figneroit par corps ; ainfi que vous:Verrez par les Articles de ladite

Paix , dontleteneur enfuit.

E Royvoulant faire connoiftre à fa Courde Parlement & anx Habitans de

LE bonne ville de Paris , combien fa Afaiefté a agreable les fubmiffions ref-

pectiues qui luy ontcfté rendus de leur part, auec affeurance de leur fideliré &

obeyflance. Apres auoir confideré les propofitions quiluy ont eftéfaites,a

volontierspard'aduis dela Reine Regente fa mere ; accordé les Articles qui

enfuiuent.
Le traitéde l’accommodement eftant figné , tous aëtes d’hoflilité cefferont, .

& tous paflages tant par:eau que par terre feront libres , & le commerce efta-

bly. Le Parlement fe rendra fuiuant l'ordre quiluy fera donné par faMaiefte à.

S: Germain, oùferatenu vnlié de uftice par fa Maicftéauquel la Declaration

conténantles articles accordées fera publiée feulement. Apres quoy le Parle-.

mentrerournera à paris faire.cces fonétions ordinaires.
Ne fe ra fait afemblèes de Chambre pendant l'année 1649.pour quelque cau-

fe; pretexte& occafon que cefoir, ficen’eft pourla reception des O cicrs &

pour les Mercurialles,& aufdirésaffembléesne fera craitré que de la reception:

defdits Oficiers & desAfercurialles.

F

Dansle narré de la Declaration qui fera publiée, ilfera nommeque la vo-.

lonté de fa AMaiefté , eft que les Declarations.desmois de #ay, luillet, &°

Oobre1648.verifhiees au parlement feront executees ;hors ce qui Concerne :

les prefts; ainfi qu'il feraexphquécy-apres.
Que tous Arrefts qui onteftérendus par le parlement de paris wévi le 6:

ur r _—— = RPTE 
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fanuier iufqu’à ptefent ,demeuterontnuls commenon aduenus ; excepté ceuxquiont eftè rendus , tant auec le procureur General qu'autres des particuliers,
principallement tant en matiere ciuille & criminelle , adiudications par decret
& receptions d'Offciers.
Les lettres de Cachet de fa Maiefté qui onr efté” expediées fur les mouuemens

derniers arriuez en la ville de paris, commeauffiles Declarations qui ont efté
publices en fon Confeil, Arreft du Confeil fur le mefine fuiet depuis Le 6, Ian
uiet dernier , demeureront nuls & comme nonaduenus.
Que les gens de guerre qui ontcftezleuez ; tant-enla Ville de Paris que de-

hors,en vertu des pouuoirs donnez tant par le Parlement que par la ville de Pa-tis,feront licentiées apres l’accommodement fait &figné. Sa Maicitéfera'retirer les trouppes des enuirons de Paris,& les enuoyera au lieu dela gar-nifon qu'elle left ordonneraainfi qu’ilaefté prattiqué les années precedentes.
… Les Habitans de la villede Paris poferontles armes,apres l'accommodement
fait & figné,fans qu'illes puiflent reprendre que par ordre & commandement
exprés7famaielté, |Que le Deputé de l’Archiduc Leopold,qni eft à prefent à Paris, fera renuoyéfans refponcele pluftoft que faire Le pourra apres la fignature du prefent traitté.
Que tous les papiers & meubles qui ont eftez enleuez appartenant des parti-

cuhers leurs feront rendus.
La Baftille,enfemblel Arfenacauec tous les Canons, toute lapoudre &au-tres munitions de guerre,feront remis entre les mains defa Afaicfté apres l’ac-commodement fait.
uele Roy pourra emprunterles deniers que fa Maicfté iugera neceffairepour les defpences de l’Eftat,en payantl'intereft, à raifon du denier douze du-rant Ja prefente année, & la fuiuante feulément.
ue HMonfieur le Prince de Conty & autresPrinces, Ducs,Pairs & Officiersde la Co uronne,Seigneurs & Gentil-hommes, Villes & Cour, & toutesautresperfonnes de quelque qualité & cendition qu'ils foient, qui auront pris les ar-mes durant les mouuemensarriuez depuis le 6. Ianuier dernier iufqu'àprefent,feront conferuez en leurs biens, droits, offices, dignitez, honneurs, priuileges,Prerogatiues, charges, gouuernement ,entel& femblable eftat qu'ils eftoientauant ladite prife des armes , fans qu’ils en puiflent eftre recherchez ny inquie-tez pour quelque caufe &occalion que ce foit, en declarant par les fufdits de-nommez;,fçauoir,par AonfeurleDuc de Longueville dans dix iours, & parles autres dans quatre iours , à compter de celuy que les paffages tant pour lesviures que pour les commerces feront ouuerts, qu'ils veulent bien Le com-pris au prefent Traitté : & à faute pareux de faire ladite declarrtion dans ledittemps,& iceluy pañlé,le Corps de la Ville de Paris, & autres Habirans de quel-que qualité & condition qu’ils foient,ne prendront plus aucune part à leurs in-terefts,& ne lesaydcront ny affiftcronten chofe quelconque;fous quelque pre-texte que ce foir.

Le Roy dcfirant tefmoigner fon affe@ion aux Habitans de (à bonne Ville deParis,arefolu d'y retourner faire fonfciour au pluftoft que lesaffaires del’'Eftarluy pourrontpermettre, | MOTaue    
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Seradccordédéchatgegenetale pour deniers pris,enleuez ou receus,tant
publics que particuliers,meubles vendus tantà Paris
pour lesCommiflions donnéespourlaleuée des gens d

enleuementd'armes , poudres& autres munitions de
enleuez tant enl’Arfenalde Paris, qu’autres lieux.

AR:comme aufli
de guerre; mefmes pour
guerre , & de beuche,

Les Eflectionsde Xainétes,deCognac,& de Sainét Iean d’Angely, diftréléés *

dela CourdesAydesde Paris , & attribuez àla Cour des ,Aydesde Guyenne,

feront reünis à ladite Cour desAydes deParis,commeelles eftoient aupara-

uantl’Ediét de NES
Aucasquele Parlement deRoïen accepte le prefent Traittédansdixiours,

àcompter du iour delafignacure d’iceluy , Sa Afaiefté pouruoiraà la fappref-

_ fion du nouueau Semeftre,ou reïünion detousles Oficiers dudit Semeftre ,ou.
*

departied'iceuxau Corps dudit Parlement. ÉD
“LeTraittéfaitauecle Parlement deProuence fera executé felon fa for

MT GRR
éme&

teneur, & LettresdefaAfaiefté expediées pourlareuocation & fuppreflion |
du Semeftre dudit Parlementd'Aix & Chambresdes Enqueftes, fuiuant les
Articles accordées entreles Deputezde fa Maiefté & Cour du Parlement&

tezduParlementde Paris.
_ Pays de Prouence,du21.Fevrier dernier, dontcoppiea cfté dennée auxDcpu- :

. Quandàla defcharge des TaiIlespropoféespour 'Efléétion deParisleRoy

1

de

Ÿ

{: fera informerde l’eftat auquelfetrouueraladiteEfleétion;lors queles Trou-

| pesen fetont retirèes,& pouruoira au foulagement des Contribuables deladi<
_ te Efle&ion,commefaMaiefté iugera neceflaire.

QuetorsquefaMaiefté enuoyera
l'Efpagne;ellechoifira volontiers
ris, pouraflifteraudit traitté,auec
4moyen duprefent Traitré,tous les pri

d’autre,feront misen liberté du iour de laliberté d’iceluy. FAICT & arreftéà ;

Ruelce vnziéme A/ars 1649.
_ Signé, GASTON.

Le Cardinal Mazarin.
Seguier. nee
La Milleraye.
-Demefines.
Delomenie.
De la Riuiere.
Le Tellier.

JET

lesDeputez pour traitter de la paix auco:
uelqu'vndes Officiers du ParlementdePa-

so

O

cRefera donnéauxautres.
nniers qui ont efté faitsdepart&

| LOVIS DE BOVRBON.
_ Meffieursdu Parlement.

 Molé.
Demefmes. 5
Le Coigneux.
_Nefmond.

_ Briçonnet.
Mefnardeau.

… Delongueil.
Viole.
Lefebvre.
 Bitault.
Delanauue:
Lecocq Çorbeville.
Paluau. CT 
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 Meffeursdel Cour des Aydes:
Mefieurs de la Chambre. grka:

des prb do
Meffieursde la Ville,

À. Nicolay. Fournier.
Paris.  Helyot.
Lefcuyer. Berthelemy.

Apresla fignature defdits Articles,ALonfieur le Duc d'Orleans& AMonfeur
le Prince ont prefenté Monfieur le Cardinal à tousles Deputez defdites Com
pagnies,aufquels il leur a dit qu’il vouloit viure & mourir leur feruiteur , tant
en generalqu’en particulier;auec proteftations de les feruir en toutes les occa-
fions qui fe préfenteroient , mefmes les a conduits iufques à l'entree delader-
nicre lle ,auec Monfieur le Chancelier, quiles ont remercié tous chacun à.
parten paffant,& fe font retirez anfi.

… Lelendemain Vendredy douzième 4fars 1649. lefdits Deputezpartirent du-
ditRuel fur le midy,& fe rencontrerent tous auecleurs caroffes & chariots de-
uant laporte dudit Chafteau,oùiils fe deuoient attendre les vns & les autres;
furent conduits & efcortez par deux ou trois Compagnies de Suifles en haye,.
tambour battant iufqu’au lieu de S. Cloud,qui magchoient ainfi aueclefdits ca-
rofles,& les Gardes L Monfieur le arefchal de Grammont deuant, & au:
boutdu pont dudit lieu de S.Cloud;du cofté du Bois de Boulogne, au lieu def-
dits Suifles, quatre Compagnies de Caualerie entrois efcadrons les vintioin-
dre dans leditBois , où eftoit ledit fieur marefchal de Grammontàcheual , auec
lufieurs Seigneurs,Gentils-hommes & Officiers , quiles conduifirent iufques.
Les ledir Bois,& lefdires Gardesiufques à laperte dela Conference, au bout.
duCours-la Reyne.. : ;
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